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Meilleurs Voeux !

Christine FIAT, 

Directeur des HCC

Madame, Monsieur, !
Les évènements dramatiques qui ont marqué cette fin d’année 2015 
n’ont pas été de nature à nous préparer au mieux à la traditionnelle 
période festive et à la magie de Noël. Ils nous rappellent par contre à 
quel point les professionnels de santé publics et libéraux sont au 
cœur du dispositif de soins, et répondent toujours présents dans les 
heures les plus sombres.  !
Qu’il me soit permis de les associer tous à l’hommage que je vous 
rends comme chaque année en vous adressant en mon nom 
personnel, au nom des membres des Instances - Directoire, 
Commission Médicale, Comité Technique d’Établissement, Conseil de 
Surveillance - et de l’Équipe de direction, mes très sincères 
remerciements pour votre engagement au service des Hôpitaux Civils 
de Colmar. !
Notre excellence a d’ailleurs été reconnue une fois de plus par le 
Palmarès de l’hebdomadaire le Point et également de celui de 
l’Express. !
Notre environnement hospitalier est lui aussi en train d’évoluer 
profondément. En effet, les contraintes économiques ayant des 
répercussions sur les budgets des établissements, ceux-ci sont engagés 
dans une démarche renforcée de coopération territoriale. 
L’établissement le plus important du Territoire de Santé, dit de 
support, est appelé à jouer un rôle pivot dans le nouveau dispositif de 
soins. Les Hôpitaux Civils de Colmar s’y sont préparés au mieux, 
notamment en modernisant leur plateau technique et en adaptant 
leur offre de soins. !
Ainsi, prenons un instant pour faire le bilan des réalisations de l’année 
2015, dont nous pouvons être fiers : !

• Les chantiers se poursuivent, dans le respect des budgets et 
des calendriers, pour offrir plus de confort aux patients, et 
une meilleure ergonomie pour les personnels (EHPAD, 
galeries, consultations d’ophtalmologie, services des urgences 

de Pasteur, nouveau Pôle Femme Mère Enfant et nouveau 
Bâtiment Médico-Technique) !

• Des résultats de qualité, attestés par des regards 
extérieurs  (certification HAS, certification des comptes, 
accréditation des laboratoires, inspections…) !

• La richesse de notre communauté hospitalière qui se 
renouvelle  (recrutements médicaux de qualité, mobilisation 
pour compléter l’offre de soin existante, fidélisation du 
personnel, désignation de nouveaux représentants aux 
instances) !

Tout ceci a été possible grâce à l’investissement de chacun à sa tâche, 
pour au final apporter les soins et l’attention nécessaires aux patients 
et conforter ainsi notre place d’établissement de référence du 
Territoire de Santé 3. !
L’expérience prouve que nous devons surtout compter sur nous-
mêmes pour obtenir de tels résultats. Nous sommes toutefois au bout 
d’une logique où nous pouvons maintenir coûte que coûte les 
« avantages acquis » d’autrefois dans un environnement financier aux 
contraintes désormais drastiques.  
C’est à notre communauté hospitalière de rechercher, en son sein, les 
meilleures solutions pour optimiser encore et toujours ses 
organisations. Nous en sommes capables  : soyons mobilisés pour 
répondre aux défis de cette nouvelle année ! !
En attendant, je vous souhaite de profiter de cette période entre amis 
ou en famille, pour vous «  ressourcer ». Mes pensées accompagnent 
toutes celles et tous ceux qui travailleront pendant les fêtes, pour 
assurer la prise en charge des patients et résidents qui passeront cette 
fin d’année dans notre établissement. !
Afin de vous exprimer ma sincère reconnaissance, je vous invite 
chaleureusement à : !

Partager ensemble la Galette, 
Lundi 11 janvier 2016, à 16h00, à l’Espace Duhamel. !

En attendant d’avoir le plaisir de vous retrouver, je vous souhaite, ainsi 
qu’à vos proches, d’Excellentes Fêtes de Fin d’Année, et avec un peu 
d’avance, une Bonne et Heureuse Année 2016 !

Cérémonie des Vœux 

Lundi 11 janvier 2016 à 16h00 

Espace Duhamel
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Exposition des talents cachés  
(Société d’Histoire) 

Afin de sécuriser l’utilisation de la morphine injectable, le Comité de LUtte contre la Douleur 
(CLUD) a proposé de : 

• réduire le nombre de concentrations différentes de morphine injectable détenues dans les 
dotations de stupéfiants des UF pour ne  conserver que les concentrations de 1mg/ml et/ou 
10mg/ml   pour toutes les UF. Seules les unités suivantes  : SSPI, Neurochirurgie et CETD 
conserveront des concentrations (1mg/ml, 10mg/ml, 20mg/ml, 40mg/ml) spécifiques à leur 
pratique. 

• mettre à disposition des morphines déjà diluées prêtes à l’emploi : flacon 50mg/50ml (1mg/
ml), poche 1000mg /100ml (10mg/ml) pour éviter les manipulations et les erreurs de dilution. 

Dosage de morphine disponibles en Pharmacie: 

Afin d’éviter les erreurs de renouvellement de dotation, merci de bien préciser sur le carnet de 
renouvellement des stupéfiants les dosages et volumes des ampoules, flacons ou poches. !

Concentration Dosages Services autorisés

1 mg / ml

1mg / 1 ml

Tous les services

10 mg / 10 ml

50 mg/ 50 ml

10 mg / ml
10 mg / 1 ml

1000 mg / 100 ml

20 mg / ml 100 mg / 5 ml SSPI et CETD

40 mg / ml 400 mg / 10 ml CETD et Neurochirurgie

Le PGREL a accompagné ce projet 
de sécurisation en achetant 5 
coffres à stupéfiants de grande 
taille pour les services utilisateurs 
de spécialités de morphine diluée, 
p lus volumineuses que les 
ampoules.

Créée en 2005 et rattachée au service de Dermatologie (Pôle Spécialités Médicales et Médecine générale) des HCC, l’EMPC se concentre 
aujourd’hui sur trois missions principales : 

• Conseil et expertise dans le domaine des plaies chroniques en collaboration avec les équipes de soins des HCC et des établissements du 
territoire de santé n°3 

• Information et formation des professionnels de soins et des étudiants 
• Participation à la rédaction et diffusion de protocoles, fiches techniques et veille documentaire par l’intermédiaire du Groupe Plaies et 

Cicatrisation. !
En 2014, l’équipe a ainsi mené près de 1000 interventions dans 35 
établissements différents dont 439 aux HCC. Plus de 730 professionnels ont 
suivi au moins une des formations proposées. !
Forte d’un dynamisme constant, l’EMPC intègre désormais l’informatisation 
du dossier patient, développe de nouvelles compétences (mesure de l’Indice 
de Pression Systolique) et s’oriente vers la télémédecine. !

Vous pouvez comme toujours nous contacter : 

EMPC Bâtiment 33, 1er étage 
Tél : 03.89.12.45.95 
Fax : 03.89.12.47.89 

Courriel : soins.empc@ch-colmar.fr

Nouvelles morphines diluées prêtes à l'emploi :  
un pas vers la sécurisation (CLUD) 

L’Equipe Mobile Plaies et Cicatrisation (EMPC) fête ses 10 ans ! 

M. le Dr. MAHE, Mme MORABITO, Mme le Dr FREYSZ et  
Mmes LE DONNE, BLOCH et UTARD
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